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attendu que	cette	entente	constitue	une	entente	inter-
gouvernementale	canadienne	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

attendu qu’en	vertu	du	premier	 alinéa	de	 l’arti- 
cle	3.8	de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	légis-
lative,	 les	ententes	intergouvernementales	canadiennes	
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gou-
vernement	et	être	signées	par	le	ministre	responsable	des	
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Justice	et	du	ministre	responsable	des	
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que	soit	approuvée	l’entente	entre	le	gouvernement	
du	Canada	et	le	gouvernement	du	Québec	visant	le	finan-
cement	des	activités	liées	aux	Centres	de	justice	commu-
nautaire	pour	l’exercice	financier	2023-2024,	laquelle	sera	
substantiellement	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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Gouvernement	du	Québec

Décret 78-2024, 23	janvier	2024
ConCernant	 l’octroi	à	la	Ville	de	Montréal	d’une	
subvention	d’un	montant	maximal	de	107	738	400	$	
pour	la	soutenir	dans	son	développement	et	dans	son	
rôle	de	métropole	du	Québec	au	cours	de	son	exercice	
financier	2024

attendu que	le	gouvernement	du	Québec	et	la	Ville	
de	Montréal	ont	conclu,	le	8	décembre	2016,	l’Entente-
cadre	sur	les	engagements	du	gouvernement	du	Québec	
et	de	la	Ville	de	Montréal	pour	la	reconnaissance	du	statut	
particulier	de	la	métropole;

attendu que	l’Entente-cadre	prévoit	l’octroi	d’un	
transfert	annuel	de	83	000	000	$	à	la	Ville	de	Montréal,	
lequel	sera	ajusté	annuellement	selon	un	indicateur	de	
l’évolution	de	l’activité	économique;

attendu que,	 par	 le	décret	numéro	111-2023	du	 
1er février	2023,	le	ministre	responsable	de	la	Métropole	
et	de	la	région	de	Montréal	a	été	autorisé	à	octroyer	à	la	
Ville	de	Montréal	une	subvention	d’un	montant	maximal	
de	102	608	000	$	pour	la	soutenir	dans	son	développement	
et	dans	son	rôle	de	métropole	du	Québec	au	cours	de	son	
exercice	financier	2023;

attendu qu’il	y	a	lieu	d’ajuster	le	montant	de	cette	
subvention	de	5	%,	portant	ainsi	le	montant	maximal	de	
la	subvention	pour	l’exercice	financier	2024	de	la	Ville	
de	Montréal	à	107	738	400	$,	arrondi	à	la	centaine	près;

attendu que	ce	pourcentage	correspond	à	la	limite	
supérieure	 que	 peut	 atteindre	 le	 facteur	 d’indexation,	 
celui-ci	étant	établi	en	fonction	de	la	variation	entre	le	
produit	intérieur	brut	nominal	de	la	région	de	Montréal	
de	2020	et	de	2021	publié	par	l’Institut	de	la	statistique	
du	Québec;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	du	deuxième	 
alinéa	de	 l’article	 17.4	de	 la	Loi	 sur	 le	ministère	des	
Affaires	municipales,	des	Régions	et	de	l’Occupation	du	
territoire	(chapitre	M-22.1),	le	ministre	responsable	de	la	
Métropole	et	de	la	région	de	Montréal	apporte,	aux	condi-
tions	qu’il	détermine,	son	soutien	financier	à	la	réalisation	
d’actions	visant	le	développement	et	la	promotion	de	la	
métropole;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	égal	ou	
supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre res-
ponsable	de	la	Métropole	et	de	la	région	de	Montréal	à	
octroyer	à	la	Ville	de	Montréal	une	subvention	d’un	mon-
tant	maximal	de	107	738	400	$	pour	la	soutenir	dans	son	
développement	et	dans	son	rôle	de	métropole	du	Québec	
au	cours	de	son	exercice	financier	2024;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	responsable	de	la	Métropole	et	de	la	
région	de	Montréal	:

que	 le	ministre	 responsable	de	 la	Métropole	 et	 de	
la	région	de	Montréal	soit	autorisé	à	octroyer	à	la	Ville	
de	Montréal	une	subvention	d’un	montant	maximal	de	 
107	738	400	$	pour	la	soutenir	dans	son	développement	
et	dans	son	rôle	de	métropole	du	Québec	au	cours	de	son	
exercice	financier	2024.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82403
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